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Zone de remplacement « académique » 

 
 

Pour toutes les autres disciplines que celles citées page 1 & 4 de la présente annexe 
 

 

Principales disciplines en Zone académique : ZRA  25  * 

Y 0011 et Y 0012 PSYEN P0221  Lettres allemand 

L0080  Documentation P0222  Lettres anglais 

L0424  Chinois P0223  Lettres arabe 

L0428  Hébreu P0226  Lettres espagnol 

L0430  Japonais P1315  Math. Sciences physiques 

L0432  Polonais P1400  Technologie 

L0433  Portugais P2200  Génie industriel textiles et cuirs 

L0434  Russe P2243  Cordonnerie 

L0600 Langue des signes française P2400  Génie ind. structures métalliques 

L1510  Physique et Electricité Appliquée P2600  Génie chimique 

L1411  Architecture et Construction P3010  Génie civil construction et économie 

L1413  Information et Numérique P4100  Génie mécanique construction 

L1414  Ingénierie Mécanique P4200  Génie mécanique productique 

L6100  Industries graphiques P4512  Mécanique agricole 

L6500  Enseignements artistiques et arts appli P5100  Génie électrique : électronique 

L7100  Biochimie Génie biologique P6100  Industries graphiques 

L7200  Biotechnologie P6500  Ens. artistiques et arts appliqués 

L8031  Economie : info et gestion P6670  Arts du livre 

L8040  Bureautique P7200  Biotechnologies : santé environnement 

L8510 Hôtellerie opt.technique et culinaire P7202  Biotechnologies : génie biologique 

L8520 Techn. de service et comm. P7300  STMS 

L8530 Hôtellerie opt. Tourisme P8039 Eco Ge Comptabilité 

 P8510  Hôtellerie option techniques culinaires 

 P8512  Pâtisserie 

 P8520  Hôtellerie service et comm. 

  

  
    
 

* Cette liste non exhaustive est donnée à titre indicatif    
 

 

Pour toutes ces disciplines, vous pouvez formuler un seul type de vœu sur ZR 
 

- Vœu ZRA : ex ZRA 25 vous serez affecté sur la zone académique (bonifié de 90.2 points pour RC ou 
APC, 80 points pour mutation simultanée et 90 points pour PI) 
 

 
 
 

Dans ces disciplines, la procédure d’extension s’applique selon l’ordre suivant : 
Tout poste en établissement dans les 4 départements puis seulement ensuite sur la ZR 
(voir annexe 7). 
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